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La paroisse St-Laurent est bornée au nord
par celle de St-Pierre; à l'est par la rivière Ma-
heu, qui la sépare de St-Jean, au sud par le
fleuve St-Laurent; à l'ouest par Ste-Pétronille.

Son étendue est de deux lieues et quart, de
la rivière Maheu à Ste-Pétronille, et de une
lieue, du fleuve St-Laurent à la hauteur des
terres.

Les Edits et Ordonnances de 1722 en don-
nent la description suivante :

« L'étendue de la paroisse St-Laurent, si-
tuée sur l'ile et comté de St-Laurent, sera de
deux lieues et un quart, à prendre du côté d'en
bas, depuis la rivière Maheu, en remontant sur
le bord du chenal du sud, jusque et comprise
l'habitation <le Pierre Gosselin. ensemble des
profondeurs comprises dans ces bornes-jus-
qu'au milieu de la dite ile. »

Le premier acte des registres de l'état civil
de cette paroisse est de l'année 1679.

St-Laurent comte, jusqu'à nos jours, les
desservants et curés qui suivent ) :

(i) Les millésimes au-dessus du nom des des-
servants et curés indiquent l'époque et la durée de
leur passage à Saint-Laurent.


